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Conseil académique 

Séance du 11 mai 2023 
 

 

 

 

 

 

 

 

Relevé de conclusions 

 Procès-verbaux 

1. Procès-verbal de la séance du conseil académique du 17 novembre 2022 

Le conseil académique a approuvé à l’unanimité des suffrages exprimés le procès-verbal de la séance du conseil 
académique du 17 novembre 2022. 

 

 

 

 

 

Délibération n°2023-01 

 Politique d’établissement 

1. Contrat pluriannuel 2022-2027, volet spécifique de l’UBS 

Le conseil académique a émis un avis favorable à l’unanimité des suffrages exprimés sur le volet spécifique de l’université 
Bretagne Sud du contrat pluriannuel 2022-2027. 

 

 

 

 

 

Délibération n°2023-02 

 Statutaire 

1. Élections partielles des membres de la section disciplinaire compétente à l’égard des enseignants et 
enseignants-chercheurs 

Le collège des maîtres de conférences et personnels assimilés du conseil académique a élu à l’unanimité des suffrages 
exprimés Madame Béatrice VEDEL en qualité de membre de la section disciplinaire compétente à l’égard des enseignants-
chercheurs et enseignants au titre du collège des maîtres de conférences et personnels assimilés titulaires. 

 

Décompte des votes : 
 

 
Suffrages exprimés : 

 
30 

Membres en exercice :  55 Pour : 30 

Membres présents : 20 Contre : 0 

Membres représentés : 14 Abstentions : 4 

Décompte des votes : 
 

 
Suffrages exprimés : 

 
33 

Membres en exercice :  55 Pour : 33 

Membres présents : 23 Contre : 0 

Membres représentés : 11 Abstentions : 1 

DOSSIER SUIVI PAR 

Laure DARLEON 
Service des affaires statutaires et juridiques 
sasj@listes.univ-ubs.fr 
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Délibération n°2023-03 

 

 

Le collège des maîtres de conférences et personnels assimilés du conseil académique a élu à l’unanimité des suffrages 
exprimés Madame Corine SALAUN en qualité de représentante des maîtres de conférences LRU en cas de procédure 
disciplinaire engagée contre un enseignant de cette catégorie. 

 

 

 

 

 

Délibération n°2023-04 

 

 

Le collège des autres enseignants du conseil académique a élu à l’unanimité des suffrages exprimés Monsieur Claude LE 
PADELLEC en qualité de représentant des professeurs d’EPS en cas de procédure disciplinaire engagée contre un 
enseignant de ce corps. 

 

 

 

 

 

Délibération n°2023-05 

 

 

Le collège des autres enseignants du conseil académique a élu à l’unanimité des suffrages exprimés Monsieur Essoham 
ALI en qualité de représentant des attachés temporaires de l’enseignement et de la recherche (ATER) en cas de procédure 
disciplinaire engagée contre un enseignant de cette catégorie. 

 

 

 

 

 

Délibération n°2023-06 

 

 

Décompte des votes :    

Membres en exercice :  10 Suffrages exprimés : 9 

Membres présents : 7 Votes pour Béatrice VEDEL : 9 

Membres représentés : 3 Bulletins blancs ou nuls : 1 

Nombre d’électeurs : 10 Abstentions : 0 

Décompte des votes :    

Membres en exercice :  10 Suffrages exprimés : 10 

Membres présents : 7 Votes pour Corinne SALAUN : 10 

Membres représentés : 3 Bulletins blancs ou nuls : 0 

Nombre d’électeurs : 10 Abstentions : 0 

Décompte des votes :    

Membres en exercice :  2 Suffrages exprimés : 1 

Membres présents : 2 Votes pour Claude LE PADELLEC : 1 

Membres représentés : 0 Bulletins blancs ou nuls : 1 

Nombre d’électeurs : 2 Abstentions : 0 

Décompte des votes :    

Membres en exercice :  2 Suffrages exprimés : 1 

Membres présents : 2 Votes pour Essoham ALI : 1 

Membres représentés : 0 Bulletins blancs ou nuls : 1 

Nombre d’électeurs : 2 Abstentions : 0 
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Le collège des autres enseignants du conseil académique a élu à l’unanimité des suffrages exprimés Madame Marie 
CHAMPION en qualité de représentante des doctorants contractuels en cas de procédure disciplinaire engagée contre un 
enseignant de cette catégorie. 

 

 

 

 

 

Délibération n°2023-07 

2. Élections partielles des membres de la section disciplinaire compétente à l’égard des usagers 

Les représentants titulaires et suppléants des usagers du conseil académique ont élu à l’unanimité des suffrages exprimés 
Madame Flore CAUDAL en qualité de membre de la section disciplinaire compétente à l’égard des usagers au titre du 
collège des usagers. 

 

 

 

 

 

Délibération n°2023-08 

 

 

Les représentants titulaires et suppléants des usagers du conseil académique ont élu à l’unanimité des suffrages exprimés 
Monsieur Noé PRÉVILLE-TOGNETTY en qualité de membre de la section disciplinaire compétente à l’égard des usagers 
au titre du collège des usagers. 

 

 

 

 

 

 

Délibération n°2023-09 

 Questions diverses 

Aucune question diverse n’étant inscrite à l’ordre du jour, la séance a été levée. 

La présidente, 
Virginie DUPONT 

Décompte des votes :    

Membres en exercice :  2 Suffrages exprimés : 1 

Membres présents : 2 Votes pour Marie CHAMPION : 1 

Membres représentés : 0 Bulletins blancs ou nuls : 1 

Nombre d’électeurs : 2 Abstentions : 0 

Décompte des votes :    

Membres en exercice :  16 Suffrages exprimés : 7 

Membres présents : 3 Votes pour Flore CAUDAL : 7 

Membres représentés : 4 Bulletins blancs ou nuls : 0 

Nombre d’électeurs : 7 Abstentions : 0 

Décompte des votes :    

Membres en exercice :  16 Suffrages exprimés : 7 

Membres présents : 3 Votes pour Noé PRÉVILLE-TOGNETTY : 7 

Membres représentés : 4 Bulletins blancs ou nuls : 0 

Nombre d’électeurs : 7 Abstentions : 0 
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